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• Volonté politique de soutenir les circuits-courts 
et la production locale, traduite dans le 
Programme Stratégique Transversal

• Un diagnostic territorial a montré le faible 
niveau d’autonomie alimentaire de certaines 
filières (F&L)

• Le Conseil Agro-alimentaire Durable Namurois, a 
formulé des propositions concrètes en matière 
de gestion des terres publiques

1. Contexte



2. Le CADNamurois en quelques mots…

Composition Rôle et fonctionnement

• Rôles

-Consultatif

-Mobilisateur et relais

-Force de proposition et 
d’innovation

• Mandat de 2 ans

• 4 réunions par an

• GT thématiques



• Objectifs prioritaires pour la gestion 
des terres publiques.

• Publicité et procédure pour la mise à 
disposition des terres disponibles

• Accompagnement à l’installation et 
au développement des maraîchers 
petites surfaces.

Objectif préconisé par le 
CADNamurois :
Faire en sorte que les terres 
publiques contribuent à 
soutenir l’accès à la terre des 
agriculteurs, dans des 
productions nourricières, de 
proximité, et selon des 
pratiques agricoles durables

3. Fiches actions proposées par le GT « Accès à la terre »



3 axes de travail

Analyse du patrimoine de 
la Ville pour identifier les 

éventuelles parcelles 
disponibles

Acquisition de terres 
en vue d’en préserver 
la fonction nourricière

Mise à disposition de terres 
publiques pour des projets

nourriciers, durables et locaux

10 ha de terres 
agricoles

Gestion par la Ville 
- Appel à 

exploitants en 
cours

2,65 ha de terres 
incluant un verger

Gestion par un 
opérateur en 

charge de recruter 
et suivre les  
exploitants

4. Actions menées sur la gestion des terres publiques  



Définition des paramètres d’analyse sur 
base de l’objectif préalablement identifié 

Réalisation d’un arbre de classification

Analyse spatiale 

4.1 Analyses cartographiques - méthodologie  



4.1 Analyses cartographiques - méthodologie  

Identification de terres publiques 
qualitatives à mettre à 
disposition à des fins nourricières 
durables et locales

Définir les paramètres d’analyse sur 
base de/des objectifs préalablement 

identifié(s) 



Définir les paramètres d’analyse sur 
base de/des objectifs préalablement 

identifié(s) 

Réalisation de l’arbre de classification

4.1 Analyses cartographiques - méthodologie 



4.1 Analyses cartographiques - résultats 



*

4.2 Mise à disposition d’un lot de parcelles à Temploux 

• 3 parcelles (dont un verger) pour une surface totale de 2,65 ha
• Prise en gestion par Terre-en-vue* via un commodat de 15 ans
• Mise en place de projets nourriciers, durables et de proximité
• Deux exploitants désignés → occupation dès mars-avril 2024

*Personne de contact Terre-en-Vue : Françoise Ansay - francoise@terre-en-vue.be



• Vente de gré à gré auprès de la Société Wallonne du Logement 
(SWL)

• Achat par notaire public pour s’affranchir de la spéculation foncière
• Objectif : y voir émerger un projet de transition agricole

4.3 Acquisition de 10 ha de parcelles agricoles à Bouge



Double enjeu : alimentaire et hydrologique

➢ Les aménagements de ces parcelles auront un impact 
significatif sur la résilience de la zone située en aval lors de 
conditions météorologiques propices aux inondations

• Deux axes de ruissellement 
principaux traversent les 
parcelles

• Zone en aval du 
ruissellement fortement 
urbanisée

• Contexte propice à l’érosion 
des sols et aux inondations 
par ruissellement 



Organisation préalable d’un appel à manifestation d’intérêt 

• Objectif de l’appel : démarche exploratoire visant à consulter le secteur 
agricole en vue d’identifier des éléments pour « calibrer » le futur appel à 
exploitants

• Appel matérialisé par une visite du terrain et 2 ateliers participatifs auprès 
d’agriculteurs, éleveurs, maraîchers…

• Méthodologie :
• Atelier 1 : identification des activités envisageables sur le terrain et des 

conditions requises pour en faciliter le déploiement
• Atelier 2 : travail sur l’intégration des activités les unes par rapport aux 

autres, dans le cadre de 3 scénarios définis collectivement



4.4 Mise à disposition de ces parcelles agricoles

• Mise à disposition via un droit de superficie d’une durée 
de 27 ans

• Appel à exploitants en cours jusqu’au 29/03



5. Une stratégie alimentaire globale…

Activation du levier des producteurs

• Mise à disposition de parcelles 
publiques via des procédures 
favorisant l’émergence de
projets nourriciers, de transition 
(durables, locaux…)

Activation du levier des mangeurs

• Rapatriement de la production 
des repas des collectivités 
publiques et labellisation des 
cantines publiques → collectivités

• Future halle maraichère dans le 
centre de Namur →ménages



Merci pour votre attention



Objectif général : 
Identification de terres publiques qualitatives à mettre à disposition à des fins 
nourricières durables et locales

Objectifs spécifiques :
o Identification de parcelles prioritaires sur base des caractéristiques et du « potentiel disponibilité » 

des parcelles
o Identification, parmi les parcelles prioritaires, de parcelles effectivement libres d’occupation
o Identification des parcelles à échéance de bail rapprochée pour anticiper l’occupation future
o Identification de parcelles polluées non exploitées à court terme pour y développer des projets 

« biodiversité » ? 
o Identification des démarches pour la mise à disposition des parcelles disponibles identifiées

Objectifs de l’analyse cartographique



Résultats de l’analyse cartographique 



Résultats de l’analyse cartographique 



Infos : 
• Catégorie : 8
• Surface : 1,25 ha (1) et 0,67 (2)
• Point de repère : Rue des Bosquets 20, Bas Près
• Affectation PDS : Habitat (1) et Services publics et 

équipements communautaires (2)

Questions :
1. Cette parcelle est-elle occupée ? (Y-a-t ’il un bail ?)
2. Un projet est-il prévu sur cette parcelle ? A quelle 

échéance ?
3. Cette parcelle est-elle polluée ? 

➔ Base de données BDES: rien

4. Résultats : exemple d’analyse de parcelles
Parcelle Ville : 5220 (1) et 47638 (2)



Conclusions de l’analyse

➢ Identification initiale de deux parcelles disponibles (Temploux et 
Bouge)

➢ Pas d’identification d’autres parcelles (> 50 ares) disponibles sans 
projet à moyen terme (vente, urbanisation, …)

➢ Pas d’identification de parcelles voisines de parcelles d’autres 
propriétaires publics 

➢ Nécessité de mettre en place un système de veille des échéances de 
baux pour anticiper les futures mises à disposition

➢ Identification de deux parcelles partiellement polluées, éligible pour y 
mener un projet « biodiversité » ? (dépriorisées)



➢ L’analyse cartographique permet de caractériser et identifier les 
parcelles qualitatives pour des mises à disposition (maraîchage, 
pâturage, grandes cultures, projet biodiversité, …)

➢ La disponibilité réelle des parcelles nécessite d’être confirmée par la 
vérification du statut locatif/le bail

➢ Il y a un intérêt à intégrer les données relatives aux contrats et baux 
dans l’outil d’analyse cartographique de sorte de centraliser les 
informations au sein d’un outil unique

➢ Une charte de bonne pratiques pour la mise à disposition des parcelles 
sera rédigée sur base de projets « pilotes » de mise à disposition.

Conclusion générale et perspectives



La démarche autour de la commande publique « alimentation » en 
cuisine de collectivité à Liège

Davide Arcadipane
Membre du CPA de Liège Métropole

Référent en circuits-courts, agriculture urbaine et alimentation durable pour la Ville de Liège

Chargé de mission alimentation durable à ISoSL
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